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Contexte 

1. Les objectifs et contenu du rapport 
Le décret n° 2011-687 du 17 juin 2011 relatif au rapport sur la situation en matière de développement 
durable dans les collectivités territoriales vient compléter les objectifs de loi Grenelle 2 de 2010. Il 
soumet les EPCI de plus de 50 000 habitants à la présentation, au plus tard à l’occasion du débat sur 
le projet de budget, d’un rapport sur la situation en matière de développement durable. 
 
Ce rapport met en perspective pour la collectivité, le bilan de son action et les options stratégiques 
retenues pour les années à venir. 
Le rapport doit analyser les impacts de chacune des actions, politiques et programmes au regard des 5 
finalités à poursuivre en matière de développement durable : 

- lutter contre le changement climatique et protéger l’atmosphère ; 
- préserver la biodiversité et protéger les milieux et les ressources ; 
- permettre l’épanouissement de tous les êtres humains ; 
- assurer la cohésion sociale et la solidarité entre territoires et entre générations ; 
- fonder des dynamiques de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables. 
L’enjeu est de rendre compte des interactions et des interdépendances de l’activité de Grand Chambéry 
et bien d’éviter la seule analyse sectorielle par finalité. 
 
Il est structuré en 2 volets, l’un consacré aux pratiques et activités internes à la collectivité et l’autre aux 
politiques territoriales qui sont analysées au regard des 5 éléments de démarche de transition 
écologique, moteurs de la gouvernance territoriale : 

- la stratégie d’amélioration continue ; 
- la transversalité de l’approche ; 
- la participation des acteurs locaux et des habitants 
- l’organisation du pilotage ; 
- l’évaluation partagée. 

 

2. La stratégie Climat Air Energie de Grand Chambéry 

 Définition 
La loi de transition énergétique pour la croissance verte n° 2015-992 du 17 août 2015 a désigné les 
EPCI de plus de 20 000 habitants coordonnateurs de la transition énergétique sur leur territoire.  
 
La stratégie Climat Air Energie de Grand Chambéry doit permettre de suivre la trajectoire menant aux 
objectifs 2050 dictés, entre autres, par la loi de transition énergétique pour la croissance verte, la 
Stratégie Nationale Bas Carbone et la Programmation Pluriannuelle de l’Energie ; cette trajectoire, 
inscrite dans le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de Grand Chambéry présente des paliers 
intermédiaires à 2025 et 2030. Ainsi des objectifs ont été définis en fonction des 5 enjeux prioritaires : 

1. Diminution des consommations énergétiques  
2. Augmentation des productions d’énergies renouvelables selon la filière ; 
3. Réduction des émissions de gaz à effet de serre ; 
4. Amélioration de la qualité de l’air ; 
5. Définition du potentiel de séquestration de carbone du territoire. 

 
Le PCAET, démarche de planification, à la fois stratégique et opérationnelle, s’articule avec les autres 
dispositifs de planification aux échelles nationales, régionales et locale. Le PCAET doit : 
 - être compatible avec le SRADDET ; 
 - prendre en compte le SCoT ; 
 - prendre en compte la Stratégie Nationale Bas carbone (SNBC) ; 
 - être compatible avec le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA), le cas échéant. 
Le PLUi HD doit prendre en compte le PCAET. 
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Le PCAET a vocation à diffuser une approche globale et intégrée de la politique Climat Air Energie au 
sein de l’ensemble des politiques publiques portées par Grand Chambéry et du territoire de 
l’agglomération.  
 
Pour définir les objectifs de sa stratégie Climat Air Energie, Grand Chambéry s’est appuyée sur les 
objectifs réglementaires et les objectifs du Territoire à énergie positive (TEPOS) en agissant sur les 
secteurs d’activité énergivores, ayant un impact sur la qualité de l’air et vulnérables au changement 
climatique : 

- la mobilité ; 
- le bâtiment : logements et locaux d’entreprises ; 
- le secteur économique tertiaire ; 
- l’agriculture, la sylviculture ; 
- le tourisme ; 
- les ressources du territoire. 

Le déploiement de la politique Climat Air Energie se fait à 2 niveaux d’échelle : 
- au sein de Grand Chambéry lors de la mise en œuvre des compétences obligatoires et 

optionnelles par l’éco-exemplarité de la collectivité grâce au Schéma directeur de transition énergétique 
2022-2026 (SDTE) ; 

- à l’échelle du territoire de l’agglomération avec les différents partenaires et acteurs, à travers 
la mise en œuvre des actions de transition écologique et de développement durable avec le PCAET. 
 

 Objectifs 2025 du PCAET 
Le PCAET doit permettre d’atteindre le premier palier de la transition énergétique en 2025 : 

- baisser les consommations énergétiques de 16% pour atteindre 3 111 GWh ; 
- diminuer les émissions de gaz à effet de serre de 17% afin de ne pas dépasser 524 kteqCO2 ; 
- doubler la production d’énergie renouvelable pour couvrir 22% des besoins en produisant 

693 GWh. 
 
Pour reconquérir la qualité de l’air, l’objectif du PCAET est de maintenir les émissions des 3 principaux 
polluants atmosphériques du territoire sous les seuils réglementaires de dépassement en diminuant de : 

- 30% les émissions des oxydes d’azote (NO2) ; 
- 25% les émissions des particules fines (PM10) ; 
- 14% le nombre de jours de pollution à l’ozone (O3). 

 
Le PCAET se fixe comme objectif de préserver le potentiel de séquestration du carbone par stockage 
dans les sols et la biomasse ou par substitution grâce à l’utilisation de produits bois (matériau et 
énergie) : 

- 27 731 kteqCO2 stockés ; 
- compenser jusqu’à 20% des émissions de gaz à effet de serre. 
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Le PCAET 
Les actions en matière de transition écologique et de 
développement durable à l’échelle du territoire de Grand 
Chambéry 

 

1. Mise à jour du PCAET 
La loi de transition énergétique pour la croissance verte n° 2015-992 du 17 août 2015 prévoit la mise à 
jour des PCAET tous les 6 ans selon une procédure similaire à leur élaboration. Le président de Grand 
Chambéry et le comité de pilotage ont souhaité que soit engagée dès à présent la mise à jour du 
PCAET 2020-2025 afin que le nouveau Plan Climat soit applicable dès 2026. Cette mise à jour 
s’appuiera sur le bilan mi-parcours réalisé en 2023 et conduira à l’adoption d’un PCAET 2026-2031 en 
fin d’année 2025. 
 
 La gouvernance 
 

COMPOSITION DU COPIL 
Depuis 2024, le comité de pilotage du PCAET a été élargi aux partenaires territoriaux représentant tous 
les acteurs engagés dans la transition écologique et énergétique du territoire. Il est composé d’une 
quarantaine de structure et une centaine de membres élus ou techniciens. 

 
LES ATTENTES DU COPIL 
Le Copil du 21/06/2024 a exprimé plusieurs attentes pour cette mise à jour suite à la prise en compte 
des enseignements du bilan mi-parcours réalisé en 2023 : 
 - intégrer les plans de sobriété énergétique adoptés avec la crise énergétique, les propositions 
de Zones d’accélération des EnR, les programmes des bailleurs sociaux ; 
 - porter une attention particulière à la vulnérabilité de la ressource en eau ; 
 - renforcer l’écologie dans le nouveau PCAET, avec une vision stratégique de transitions 
énergétique ET écologique ; 
 - traiter au même niveau d’importance l’adaptation et l’atténuation au changement climatique ; 
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 - veiller à l’équité et aux impacts sociaux (santé mentale, physique et précarité énergétique) et 
accompagner les changements de comportements ; 
 - tenir les équilibres entre les objectifs du PLUi-HD et la préservation des espaces agricoles, 
forestiers et naturels (au regard du ZAN), mais aussi tenir compte des différents rôles de la nature au 
regard de son rôle d’adaptation au changement climatique ; 
 - doter le PCAET d’un programme opérationnel d’amélioration de la qualité de l’air. En particulier 
faire peser les co-bénéfices d’une politique « tout vélo » : meilleur retour sur investissement, retombées 
économiques, prévention santé et gains significatifs pour la qualité de l’air ; 
 - considérer l’évaluation environnementale et stratégique –obligatoire- comme un processus 
d’amélioration continue. 
 
 La méthodologie 
 

La méthodologie de mise à jour proposée est itérative et dynamique. Elle s’appuie sur l’actualisation de 
la trajectoire attendue, les enseignements du bilan mi-parcours et les plans, programmes du territoire 
et des acteurs. L’évaluation environnementale stratégique est réalisée par un bureau d’études 
spécialisé ayant une connaissance des PCAET, des attentes de l’autorité environnementale (MRAe) et 
une connaissance du territoire et de ses enjeux environnementaux avec la réalisation des EES des 
modifications 3 et 4 du PLUi-HD de Grand Chambéry. 

 
LE DIAGNOSTIC 
Le diagnostic et l’identification des enjeux sont construits au regard des éléments suivants : 
 - le suivi des indicateurs PCAET (indicateurs Phare 2019-2022) ; 
 - des enseignements du bilan mi-parcours réalisé en 2023 ; 
 - de la mission AGATE vulnérabilité et adaptation sur le territoire : trajectoire d’adaptation et 
enjeux de vulnérabilité ; 
 - du chantier national de la SFEC (Stratégie française énergie climat) depuis 2021 et du 
SRADDET ; 
 - de la directive cadre européenne sur la qualité de l’air adoptée le 14/10/2024. 
 
OBJECTIFS ET STRATEGIE 
Définition d’une trajectoire incluant des objectifs quantitatifs issus des documents de programmation 
nationaux et internationaux et une stratégie territoriales bâtie à partir de : 
 - l’analyse des documents stratégiques de programmation des acteurs ; 
 - du recueil des visions techniques du Comité d’actions des acteurs du PCAET (8/10/2024) et 
des directions de Grand Chambéry ; 

- 14 entretiens réalisés par AGATE pour les enjeux d’adaptation ; 
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PROGRAMME D’ACTION 
Le programme d’action, inspiré des travaux du secrétariat général à la planification « France Nation 
Verte », sera issus de la consultation des différents acteurs du Comité d’action du PCAET (17/12/2024). 
EVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATEGIQUE 
Le phasage de la mission d’EES réalisée par le bureau d’études est le suivant : 
 - Phase 1 : recueil et analyse des données - Réalisation d’une note de cadrage de la mission 
précisant notamment les thématiques étudiées (principe de proportionnalité), les objectifs des 
documents cadres, les premiers enjeux en lien avec le PCAET et les attentes de la MRAe dans le cadre 
de l’évaluation environnementale - Réalisation de l’état initial de l’environnement, analyse AFOM, 
hiérarchisation et spatialisation des enjeux ; 

- Phase 2 : articulation de la stratégie du PCAET avec les objectifs des documents cadres 
(rapport de compatibilité et de prise en compte) et faisant l’objet d’une EES, identification des 
convergences et des points de vigilance - Evaluation du programme d’actions : réalisation des matrices 
évaluatives multicritères (nature, type, réversibilité et temporalité de l’incidence), analyse des incidences 
(dont Natura 2000) et définition du profil environnemental au regard des objectifs et enjeux 
environnementaux, caractéristiques des zones susceptibles d’être concernées par la mise en œuvre du 
PCAET - Proposition de mesures dans le cadre de la démarche « Eviter-Réduire-Compenser » ; 

- Phase 3 : finalisation de la rédaction du rapport environnemental avec la présentation des 
indicateurs de suivi des incidences et le résumé non technique - Analyse des recommandations de la 
MRAe et mémoire en réponse - Reprise du rapport environnemental au regard des consultations et 
rédaction de la déclaration environnementale. 
 
 Le calendrier 
 

La phase de révision du PCAET s’appuie sur les instances suivantes : 
- Copil, Comité d’actions, Club communes pour permettre d’élaborer le document de 

programmation de façon partenariale ; 
- Commission économie, transition écologique et développement durable, Conseil 

communautaire pour l’arrêt projet et l’approbation du document de programmation. 

 
La phase de consultation concerne : 

- les personnes publiques associées : Etat, Région - 2 mois ; 
- la saisine de la MRAe pour avis sur le projet de révision du PCAET et son évaluation 

environnementale - 2 mois ; 
- le public - 1 mois. 

Les consultations donnent lieu à une prise en compte des avis et une consolidation du document avant 
finalisation. 
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La phase de validation comprend : 
- un dossier arrêt minute du projet de PCAET validé en Conseil communautaire du mois d’avril 

2025, avant consultation ; 
- un document consolidé et finalisé approuvé en Conseil communautaire du mois de décembre 

2025. 
 

Calendrier prévisionnel 2025  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. Suivi des indicateurs 
 Les objectifs PCAET 
 

EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE (GES) 
 
L’objectif 2025 du PCAET est de 524 kteqCO2, soit une 
baisse des émissions de GES de 17% par rapport à 
2015. 
 

Les émissions totales de GES sur le territoire ont stagné entre 2021 et 2022. La baisse des émissions 
de GES sur le 
territoire est de : 
 - 23% entre 1990 
et 2022, 
 - 12% entre 2015 
et 2022. 
 
 

Il reste donc un effort 
de 5% de réduction 
des émissions de 
GES par rapport à 
2015 pour atteindre 

l’objectif 2025. 
 

Evolution des émissions totales de GES tous secteurs hors branche énergie 
en kTequCO2 sur Grand Chambéry. En orange, année de référence du PCAET. 
En orange foncé, année de suivi du PCAET. Source : ORCAE, traitement AGATE 
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La légère baisse du secteur des transports a été compensée par une hausse des émissions dues au 
chauffage sur les secteurs tertiaire et résidentiel, liée à une consommation plus importante de gaz et 
produits pétroliers. 
 
CONSOMMATION D’ENERGIE 

 
L’objectif 2025 du PCAET est de 3 111 GWh, 
soit une baisse consommations d’énergie de 
16% par rapport à 2015. 
 
 

Les consommations d’énergie sur le territoire ont augmenté entre 2021 et 2022. L’évolution des 
consommations d’énergies sur le territoire est stagnante entre 1990 et 2022 et 2015 et 2022. 
 

 

Il reste donc un effort de 16% de baisse des consommations énergétiques par rapport à 2015 
pour atteindre l’objectif 2025. 

 

 

Evolution des consommations énergétiques tous secteurs hors branche énergie en GWh 
sur Grand Chambéry. En orange, année de référence du PCAET. En orange foncé, année 
de suivi du PCAET.  
Source : ORCAE, traitement AGATE 

Evolution des émissions de gaz à effet de serre en ktequCO2 par 
secteur.  
Source : ORCAE, traitement AGATE 

Part de chaque secteur dans les 
émissions totales de gaz à effet de 
serre en 2022 en ktequCO2.  
Source : ORCAE, traitement AGATE 
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PRODUCTION D’ENERGIE RENOUVELABLE 

 
 

L’objectif 2025 du PCAET est de produire 
693 GWh d’EnR, soit un doublement de la 
production par rapport à 2015, pour couvrir 
22% des besoins. 
 

Evolution tendancielle de la production d’ENR thermique et électrique en MWh. La droite en 
pointillé représente la tendance linéaire.  
Source : ORCAE, traitement AGATE 
 
La part de production d’EnR par rapport à la consommation totale passe de 7,62% en 2021 à 7,55% en 
2022. Globalement on observe donc une baisse infime du taux de couverture des besoins. 
 

 

Il reste donc un effort de 65% d’augmentation de la production d’EnR par rapport à 2015 
pour atteindre l’objectif 2025. 

 
 

 

Remarque : 2 réalisations conséquentes ont été réalisées en 2022 dont les productions d’EnR seront 
perceptibles à partir de 2023 : 

- augmentation du taux d’EnR dans le réseau de chaleur urbain (de 60 à 75% par récupération 
de la chaleur issue de l’usine de valorisation des déchets) : environ +30 GWh/an à partir de 2023 ; 

- production et injection de biométhane à l’UDEP : environ +8 GWh/an à partir du démarrage 
de l’injection en 2023. 

Evolution des consommations d’énergie en GWh par secteur. 
Source : ORCAE, traitement AGATE 

Part de chaque secteur dans les 
consommations totales d’énergie 
hors branche énergie en 2021. 
Source : ORCAE 
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Evolution de la part de chaque filière ENR dans la production totale.  
Source : ORCAE 
 
QUALITE DE L’AIR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les objectifs 2025 du PCAET pour les émissions des principaux polluants atmosphériques sont : 
 - 1 009 tonnes/an de NOx, soit une baisse de 44% des émissions par rapport à 2015, 
 - 251 tonnes/an de PM10, soit une baisse de 40% des émissions par rapport à 2015, 
 - 25 jours de pollution à l’ozone au-dessus du seuil réglementaire, soit une baisse de 14% du 
nombre de jours de pollution. 
 
 
Les émissions des principaux polluants atmosphériques sur le territoire ont plutôt baissé entre 2021 et 
2022. Les émissions observées en 2022 s’élèvent à : 
 - 1 198 tonnes de NOx, 
 -  306 tonnes de PM10, 
 - aucun jour de dépassement du seuil réglementaire pour l’ozone. 
 

Pour atteindre les objectifs 2025 il reste donc à faire un effort de 11% sur les NOx et 13% sur les 
PM10. Pour la réduction de la pollution à l’ozone, l’objectif est atteint et dépassé. 
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Emissions de quatre polluants atmosphériques en tonne, par secteur, en climat réel.  
Source : ORCAE, traitement AGATE 
 
SEQUESTRATION CARBONE 

Le territoire dispose d’un stock 
de Carbone important du fait de 
la nature de ses sols, 
notamment la forêt bien 
présente sur l’agglomération 
(elle représente 74% du stock). 
Cependant l’étude état initial de 
l’environnement (modification 
M3 du PLUi-HD de Grand 
Chambéry – Médiaterre 
conseils) met en évidence 
qu’en moyenne 33,4 ha 

d'espaces naturels, agricoles ou forestiers sont convertis par an en espaces urbanisés. 
 

Le flux moyen annuel de carbone est positif, ce qui transcrit une séquestration de carbone dans l’année. 
Cependant, ce flux permettrait d’atténuer seulement 15% des émissions de GES (d’après l’étude état 
initial de l’environnement (modification M3 du PLUi-HD de Grand Chambéry – Médiaterre conseils), là 
où l’objectif fixé dans le PCAET est de 24,6% en 2025. 
 

Afin de contribuer à d’augmenter la séquestration carbone sur le territoire, en complément des actions 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre, de préservation et restauration des puits de carbone 
naturels (forêts, sols, zones humides, construction bois…), Grand Annecy, Grand Chambéry et Grand 
Lac se sont associés pour la création d’un poste mutualisé sur la séquestration carbone. Ce projet en 
cours de déploiement est également lauréat de l’appel à projets « Innovations territoriales » de 
l’ADEME. 
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SUIVI DES INDICATEURS PHARE 
Le suivi annuel du plan d’actions du PCAET et notamment des 14 indicateurs Phare des 5 axes du 
PCAET sur la période 2019-2022 (voir Annexe 1) permet de dégager une tendance de la contribution 
des actions aux objectifs Climat Air Energie du PCAET. 
 
 Les indicateurs climatiques 
 

EVOLUTION CLIMATIQUE SUR LE TERRITOIRE 
Depuis 2019 le climat continue de se réchauffer et un record annuel a été atteint en 2022, année qui a 
également était marquée par une importante sécheresse. L’année 2023 a permis d’atténuer la 
sécheresse mais est restée au même niveau que 2022 et elles constituent les 2 années d’affilé les plus 
chaudes jamais enregistrées. 
Depuis plus d’une dizaine d’année, l’enneigement est assez faible en moyenne montagne. La baisse 
de la quantité de neige sur le massif des Bauges couplée à la fonte précoce est un facteur aggravant 
pour la ressource en eau. 
Le territoire de Grand Chambéry, à l’instar des autres territoires de la région, a connu une augmentation 
de température de +2,6°C entre 1959 et 2023, soit l’une des plus fortes valeurs au niveau national et 
même mondial. C’est donc un territoire très exposé aux effets du réchauffement climatique. 

 
 
 
 
 
Classement depuis 1959 des années les 
plus chaudes sur le territoire (station de 
Challes-les-Eaux). 
Indicateur : température moyenne 
annuelle en °C 
Source : données Météo-France, traitement 
AGATE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cumuls annuels de précipitations (en 
cm) depuis 2010 à Challes-les-Eaux.  
Source : données Météo-France, traitement 
AGATE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cumuls de neige en Savoie 
(1000/1500m) en cm, période novembre-
avril.  
Données Météo-France, traitement AGATE 
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LES IMPACTS DE L’EVOLUTION CLIMATIQUE 
En synthèse, sur le territoire on note les impacts de l’évolution climatique suivants : 
 - augmentation du nombre et de la durée des vagues de chaleur / canicules, 

- augmentation de l’évapotranspiration et baisse du bilan hydrique, 
- baisse des débits des rivières au printemps, 
- baisse de la disponibilité de la ressource en eau, 
- stress hydrique et augmentation des attaques de ravageurs sur la forêt, 
- augmentation de l’effet d’îlot de chaleur urbain, surchauffe en centre-ville, 
- sur-fréquentation des îlots de fraicheur, 
- pression accrue sur les écosystèmes et leurs services, 
- augmentation de l’intensité des épisodes pluvieux (pluies intenses). 

 
 

3. Mission AGATE sur la vulnérabilité-adaptation sur le territoire 
 Descriptif de la mission 
 

A la demande de Grand Chambéry, AGATE réalise une mission vulnérabilité-adaptation sur le territoire en lien 
avec la mise à jour du PCAET. Les objectifs de cette démarche vulnérabilité-adaptation du PCAET sont de : 

- Revoir et dynamiser la partie adaptation du PCAET actuel en s’appuyant sur les fiches actions. 
- Définir de nouveaux axes d’adaptation pertinents au regard des évolutions climatiques actuelles, 

trouver des solutions pour réduire la vulnérabilité du territoire, et préparer la mise en œuvre d’actions fortes à 
inscrire dans le futur PCAET. 
 

Afin d’optimiser les temps et suite à divers retours d’expérience, la phase de diagnostic sera réduite par rapport 
à un diagnostic de vulnérabilité classique, au profit de phases d’entretiens des acteurs et de définition des 
solutions à porter face aux enjeux prioritaires. En fonction des marges de manœuvre identifiées, un plan d’action 
sera formalisé, ainsi qu’une feuille de route pour sa gestion et son suivi.  
 
 
 Synthèse des entretiens 
 

Dans le cadre de la mission vulnérabilité-adaptation, AGATE a rencontré des chefs de projet des actions 
du PCAET et d’autres acteurs en lien avec les enjeux identifiés, élus et techniciens. 14 entretiens ont ainsi été 
menés (voir Annexe 2). 
 

Suite à ces entretiens, il ressort de nombreux éléments qui ont fait l’objet d’expression de la part des 
personnes rencontrées. Leur synthèse a permis de dégager des enjeux de vulnérabilité, d’adaptation 
au changement climatique, des préoccupations des acteurs et des propositions d’actions. 
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Le croisement entre ces propositions, les enjeux de vulnérabilité et les préoccupations a permis de 
formaliser des orientations pour la stratégie d’adaptation. 
 
 Vulnérabilité du territoire : la trajectoire de réchauffement 
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 Trajectoire climatique et d’adaptation 
 

Afin de produire un cadre commun et cohérent sur les effets du changement climatique en France, le 
Ministère de la transition écologique, dans le cadre de la démarche France Nation Verte, a produit en 
2023 la trajectoire de réchauffement de référence pour l’adaptation au changement climatique 
(TRACC). Cette trajectoire correspond à un choix basé sur les connaissances scientifiques de ce qui 
semble actuellement le plus probable en termes de scénarios socio-économiques et de niveau de 
réchauffement sur les trois horizons (2030, 2050 et 2070). 
 

De ce fait, la TRACC se propose de statuer sur trois horizons, 2030, 2050 et 2070, et d’utiliser le 
scénario SSP2-4.5 (les émissions décroissent après 2050), voir le SSP3-7.0 (les émissions continuent 
d’augmenter). Par simplicité, il est recommandé de se baser sur le fait que les +2°C seront atteint en 
2050 et que le réchauffement soit se stabilisera soit augmentera encore. 
 

 Les +2,5°C pour 2030 sont déjà quasiment atteint sur le territoire de Grand Chambéry. 
 Il s’agit donc de travailler à la mise en œuvre d’une adaptation à un réchauffement de +3,2°C 

en 2050, c’est-à-dire une augmentation de la température annuelle moyenne d’environ +1,5°C 
entre aujourd’hui et 2050. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La TRACC appliqué au territoire de Grand Chambéry, calculée avec les 
données du services climatique DRIAS 

 
La trajectoire d’adaptation désigne la combinaison et le séquençage d’actions d’adaptation de 
différentes natures et de différents niveaux de réponse au diagnostic de vulnérabilité et au récit 
climatique prospectif pour atteindre les objectifs (finalité). La définition de plusieurs trajectoires 
d’adaptation permet d’envisager plusieurs façons de mettre en œuvre l’adaptation dans le temps, et de 
penser à des bifurcations possibles entre trajectoires en fonction de l’évolution observée du contexte 
climatique, environnemental, socio-économique…  
 
 Préfiguration d’une stratégie d’adaptation 
 

La stratégie d’adaptation se doit de travailler à la fois sur le présent et le court terme et sur l’horizon 
2050 (on s’aide des projections climatiques pour définir les niveaux de risques et implémenter les 
solutions à mette en œuvre). La trajectoire d’adaptation se traduit par un bouquet d’action calé sur deux 
temporalités et une condition : 

- Les actions œuvrent sur les vulnérabilités et les risques actuels, avec des réponses très 
concrètes. 

- Elles intègrent dans leur dimensionnement l’anticipation aux effets d’un climat de +1,5°C plus 
chaud qu’aujourd’hui. 
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- Elles sont conçues pour éviter la mal-adaptation et des effets croisés non maîtrisés 
(aggravations des pressions, conflits…). 
 
Les ambitions de la stratégie doivent être collectivement adoptées et inscrites dans le PCAET. Elles 
vont proposer un cap à atteindre, se traduisant avec des objectifs chiffrés ou marqués politiquement. 
Chaque enjeu doit être décrit avec un niveau d’ambition en fonction de la trajectoire climatique. Les 
fiches actions qui seront proposées dans le plan d’action devront parfaitement mettre en avant sur quelle 
vulnérabilité l’action agit et quelles sont les résultats attendus. La mise en œuvre d’une méthode de 
suivi et d’évaluation de type gestion adaptative permettra de vérifier chaque année que les objectifs 
visés seront atteints ou non.   
La définition des ambitions et des objectifs attendus pour la fin du PCAET et pour 2050 (voire des 
horizons intermédiaires) peuvent faire l’objet d’un travail de design fiction.   
 
 

4. La stratégie du PCAET 2026-2031 
 Définition d’une trajectoire 
 

En s’appuyant sur la SFEC, de laquelle découle le PNACC, la SNBC et la PPE, le Copil a validé une 
trajectoire de référence prenant en compte la trajectoire de réchauffement du territoire modélisée à 
travers la TRACC. 

 
Cette trajectoire permet de définir des objectifs quantitatifs et une stratégie pour le territoire.  
Les objectifs permettent de tracer une trajectoire vers la neutralité carbone visée en 2050 avec un pallier 
à 2030. 
La stratégie est bâtie à partir des éléments suivants : 
 - analyse des documents stratégiques de programmation des acteurs, 
 - les constats de vulnérabilité du territoire, 
 - des principales orientations issues de la synthèse des 14 entretiens de la mission AGATE, 
 - du recueil des visions techniques du Comité d’actions des acteurs du PCAET (8/10/2024) et 
des directions de Grand Chambéry. 
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 Des objectifs quantitatifs 
 

 
 
 Un manifeste 
 

La stratégie définit les enjeux climat-air-énergie du territoire et les orientations pour y répondre (voir 
Annexe 3). Elle a été validée par le Copil du 8/11/2024 dont les membres sont favorables à la signature 
de leurs engagements pris à travers cette stratégie. 
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Le Schéma directeur de transition 
énergétique 2022-2026 
Stratégie énergétique des activités de Grand Chambéry 
basée sur des actions de sobriété énergétique et de 
massification des productions d’énergies renouvelables 

Le Schéma directeur de transition énergétique de Grand Chambéry a été élaboré par les services 
internes en lien avec la Direction générale, il s’inscrit dans le projet d’agglomération –La Fabrique 2.0 
de Grand Chambéry- et dans le PCAET. 
Il vise à accompagner l’action de la Communauté d’agglomération dans le déploiement du service public 
et l’entretien de son patrimoine et décline l’action de Grand Chambéry sur la trajectoire de la transition 
énergétique. 
Il permet de déterminer les leviers d’actions et d’intervention au sein des différentes compétences mises 
en œuvre et est un outil d’aide à la décision pour les élus de Grand Chambéry. Le Schéma directeur de 
transition énergétique (SDTE) de Grand Chambéry a été approuvé en Conseil communautaire du 
7/04/2022 et sera déployé sur la période 2022-2026. 
 

1. Les objectifs chiffrés de transition énergétique des activités de 
Grand Chambéry 

A l’horizon 2025, Grand Chambéry doit stabiliser les consommations de ses process, réaliser des 
projets de productions d’énergies renouvelables et remplacer des véhicules à carburation carbonée 
pour atteindre les objectifs de transition énergétique de ses activités (Annexe 3). 
 
 Baisse des consommations d’énergie - Cibles 2025 et 2030 
 

Les potentiels d’économie d’énergie sont évalués par types d’activités de Grand Chambéry : 
- des actions de sobriété pour tous les secteurs d’activité ; 
- des actions de rénovation dans les bâtiments de type tertiaire et de remplacement des 

équipements d’éclairage pour une meilleure efficacité énergétique ; 
- des actions liées à la conversion des véhicules vers des carburations bas carbone pour le 

secteur de la collecte des déchets et des transports et les véhicules de service ; 
- des actions liées à l’amélioration de la performance des équipements et l’optimisation des 

process dans le secteur de la production d’eau potable, de l’assainissement et des équipements sportifs. 
 

Objectifs SDTE 
Cumul des consommations d’énergie des activités de GC 

 

Evolutions 

Données 2015 Objectif SDTE 2025 
Objectif SDTE 2025 
entre 2015 et 2025 

Objectif SDTE 2030 
entre 2015 et 2030 

44 GWh/an 48 GWh/an +9% -3% 
 
A l’horizon 2025, Grand Chambéry doit contenir sa consommation d’énergie tout en maintenant ou 
développant son niveau de service public. 
 
 Réduction des émissions de GES - Cibles 2025 et 2030 
 

Objectifs SDTE 
Cumul des émissions de GES des activités de GC Evolutions 

Données 2015 Objectif SDTE 2025 Objectif SDTE 2025 
entre 2015 et 2025 

Objectif SDTE 2030 
entre 2015 et 2030 

5 500 teq CO2/an 6 000 teq CO2/an +9% -24% 
 
A l’horizon 2025, Grand Chambéry doit planifier le remplacement des véhicules vers des motorisations 
bas-carbone (bus). 
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 Augmentation des productions d’EnR - Cibles 2025 et 2030 
 

Objectifs SDTE 
Cumul des productions d’EnR des activités de GC Evolutions 

Données 2015 Objectif SDTE 2025 Objectif SDTE 2025 
entre 2015 et 2025 

Objectif SDTE 2030 
entre 2015 et 2030 

3,6 GWh/an 8,8 GWh/an +143% +180% 
 
A l’horizon 2025, Grand Chambéry doit massifier la production d’énergies renouvelables sur ses sites 
(parkings, parcs relais, grands équipements). 
 
 Taux de couverture en EnR - Cibles 2025 et 2030 
 

Le taux de couverture correspond à la part d’énergies renouvelables produites ramenée à l’ensemble 
des consommations d’énergie de Grand Chambéry. 
 

Objectifs SDTE 
Taux de couverture d’EnR des activités de GC Evolutions 

Données 2015 Objectif SDTE 2025 
Objectif SDTE 2025 
entre 2015 et 2025 

Objectif SDTE 2030 
entre 2015 et 2030 

environ 9% 20% +121% +189% 
 
 En 2025, Grand Chambéry s’engage à produire 20% de l’énergie qu’elle consomme (30% en 2030) 
en augmentant de 140% la production d’EnR par rapport à l’année 2015 de référence. 
 
 

2. Bilan annuel 2024 du SDTE 
Avec seulement 1% de données reconstituées, la fiabilité des données est très bonne sur l’année 2023. 
 
 Les émissions de gaz à effet de serre 
 

Les émissions de GES des activités de Grand Chambéry pour l’année 2023 s’élèvent à 
6 298 teqCO2/an, soit une baisse de 135 teqCO2/an par rapport à 2022.  
 

L’objectif 2025 étant de 6 000 teqCO2/an, l’effort restant à faire est de 4,7%. 
 

 

La mise en service de 15 bus GNV en 2024, permettra d’être en deçà de l’objectif GES de 2025. 
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La part la plus notable des réductions d’émissions de GES pour 2023, par rapport à 2022, est portée 
par les bâtiments et les gymnases communautaires, la collecte des déchets et les Grands Equipements. 
La baisse des émissions de GES en 2023 s’explique sur ces différentes activités par : 

- le raccordement au RCU à la Maison des syndicats, 
- un hiver 2023 ayant entrainé la fermeture prématurée du bâtiment de la station de Margériaz, 
- un automne doux nécessitant moins de chauffage au Parc des Expositions, 
- une gestion par sobriété volontariste (gymnase du Granier) ou subie (gymnase du Levant), 
- la mise en service de 6 camions BOM GNV depuis 2020. 

 
 Les consommations énergétiques 
 

Les consommations énergétiques de Grand Chambéry sur l’année 2023 s’élèvent à 46,5 GWh/an, soit 
une baisse de 0,6 GWh par rapport à 2022.  
 

L’objectif 2025 étant de 48 GWh/an, l’objectif est atteint et même dépassé. 
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La trajectoire en baisse des consommations d’énergie mise en évidence pour l’année 2023, par rapport 
à 2022, est principalement due aux bâtiments et gymnases communautaires et aux Grands 
Equipements. 
La baisse des consommations d’énergie en 2023 s’explique sur ces différentes activités par : 
 - des travaux de rénovation énergétique aux Fontanettes, 
 - le remplacement des éclairages par des LED, 
 - des travaux de rénovation énergétique et la fermeture hivernale de la piscine de Buisson rond, 
 - des travaux de rénovation et le changement de système de production de glace à la patinoire. 
 
 Les productions d’énergie renouvelable 
 

Les productions énergétiques de Grand Chambéry sur l’année 2023 s’élèvent à 8,7 GWh/an, soit une 
augmentation de 8,5 GWh par rapport à 2022 (année d’arrêt de la valorisation du biogaz).  
 

 



 
GRAND CHAMBERY 
 RAPPORT DD  – 2024 – page 24/55 

 

En 2023 la production d’EnR est à nouveau majoritairement issue de la valorisation du biogaz produit à 
l’UDEP à partir des boues de la station d’épuration. La mise en service de l’unité d’injection de 
biométhane de l’UDEP début 2023 a permis d’obtenir une augmentation des productions d’EnR de 
142% par rapport à l’année de référence 2015. L’objectif 2025 est quasiment atteint. 
Cependant, compte tenu de la difficulté à contenir et diminuer les consommations d’énergie de Grand 
Chambéry, il convient de massifier encore la production d’EnR d’ici 2025 afin d’atteindre le taux de 
couverture de 20% fixé comme objectif.  
 

Cela porte l’objectif 2025 de production d’EnR à 9,6 GWh/an, soit un effort restant à faire de 10,2%. 
 
 
 

3. BEGES de Grand Chambéry (données 2023) 
Tous les 3 ans, Grand Chambéry est tenue réglementairement de publier son bilan des émissions de 
gaz à effet de serre (BEGES) de son périmètre organisationnel. Ainsi 3 bilan ont déjà été publié en 
2018, 2021 et 2024. Le BEGES publié le 27/12/2024 prend en compte les données 2023 (Annexe 4). 
 
 Méthodologie 
 

Le BEGES a été réalisé en interne en s’appuyant sur la méthodologie et les facteurs d’émissions issus 
de la base Empreinte carbone ADEME et du gestionnaire du domaine spécifique de l’incinération des 
déchets (Savoie déchets). 
Le périmètre organisationnel considéré (patrimoine et services), doit représenter au moins 80% des 
émissions de GES des compétences exercées, directement et/ou déléguées. 
Les postes d’émissions concernent l’ensemble des opérations générant des émissions au sein du 
périmètre organisationnel et sont répartis comme suit : 
 - les émissions directes produites par les consommations d’énergies nécessaires aux activités 
(SCOPE 1 : chauffage et carburants), 
 - les émissions indirectes correspondant à la consommation d’une énergie finale dont les 
émissions ne sont pas émises sur le lieu de consommation mais de production (SCOPE 2 : électricité), 
 - les émissions non incluses dans le scope des émissions directes et des émissions liées à 
l’énergie (SCOPE 3 : traitement des déchets correspondant à l’incinération, au compostage et au 
recyclage). 
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 Inventaire des émissions de GES du périmètre organisationnel de Grand Chambéry 
 

SCOPE 1 : CHAUFFAGE ET CARBURANTS 
En 2023, la consommation totale d’énergie des activités de Grand Chambéry pour le chauffage et le 
carburant s’élève à 25 GWh et est responsable de l’émission de 5 000 tonnes de CO2eq. 
 
SCOPE 2 : ELECTRICITE 
En 2023, l’électricité consommée pour les activités de Grand Chambéry s’élève à 21 GWh et émet 
1 200 tonnes de CO2eq. 
 
SYNTHESE SCOPES 1 & 2 
En 2023, les émissions 
totales dues aux 
compétences directement 
exercées par Grand 
Chambéry s’élèvent à 
6 300 tonnes de CO2eq 
(pour une consommation 
totale d’énergie de 
46 GWh). Elles se 
répartissent comme 
présenté dans le graphe ci-
contre entre les différentes 
activités. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SCOPES 3 : TRAITEMENT DES DECHETS 
En 2023, les émissions totales de la compétence déléguée du traitement des déchets du territoire de 
l’agglomération de Grand Chambéry s’élèvent à 43 877 tonnes de CO2eq pour 63 294 tonnes de 
déchets traités. Les émissions de GES au sein du scope 3 sont principalement dues à l’incinération des 
ordures ménagères & DAS (71%), puis au recyclage des emballages & papiers & cartons (16%) et au 
recyclage du verre (6%). 
 
Toutefois, le recyclage 
des déchets permet 
d’éviter une certaine part 
d’émissions de GES, de 
même que la baisse 
globale des tonnages de 
déchets. De même, 
l’incinérateur des 
ordures ménagères de 
Savoie déchets permet 
une production 
d’électricité et de 
chaleur réinjectée dans 
le réseau de chaleur 
urbain R3C, contribuant 
ainsi à réduire le bilan 
des émissions de GES 
du territoire. 
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SYNTHESE 
En 2023, les émissions totales de GES générées sur le périmètre organisationnel de Grand Chambéry 
s’élèvent à environ 50 000 tonnes de CO2eq, soit 358 kCO2eq/habitant/an dont 313 kCO2e/habitant/an 
pour le seul traitement des déchets. 
Les émissions directes liées aux consommations d’énergie (chauffage, carburant) représentent environ 
10% de l’ensemble des émissions. 
Les émissions indirectes liées aux consommations d’énergie (électricité) représentent moins de 3% de 
l’ensemble des émissions. 
Les émissions dues à la collecte et au traitement des déchets constituent 88% de l’ensemble des 
émissions du périmètre organisationnel de Grand Chambéry, les émissions dues au transports en 
commun représentent 7%, celles des Grand Equipements, de l’assainissement et de l’eau potable 
représentent moins de 2% chacune. 
 

 
Sur les scopes 1 & 2, les émissions de GES sont globalement stables (+0,5%), avec toutefois des 
baisses significatives des émissions (-12 à 27%) liées aux activités bâtiments et gymnases 
communautaires, Grands Equipements et déchets (collecte), entre les exercices 2019 et 2023 
correspondant aux 2 dernières publications de BEGES. Cependant des hausses significatives sont 
constatées pour les activités eau potable, assainissement et administration. 
Sur le scope 3 la baisse des émissions de GES est de -16% entre 2019 et 2023. 
Globalement, sur le périmètre organisationnel, la baisse des émissions de GES est de -14% entre 2019 
et 2023. 
 
 Plan de transition du BEGES 
 

Sur le périmètre organisationnel de Grand Chambéry, les sources d’émissions de GES les plus 
significatives correspondent au traitement des déchets (incinération, recyclage et compostage) avec 
88% et aux transports collectifs à hauteur de 7%. 
 
Ainsi les principaux leviers d’actions consistent à mettre en œuvre les actions suivantes : 
 - les consignes de tri élargi mises en place au 1/01/2024 permettront de réduire le tonnage 
d’ordures ménagères, 
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 - le compostage des biodéchets mis en place progressivement depuis le 1/01/2024 : distribution 
de composteurs individuels et collecte séparative des biodéchets permettront également de réduire le 
tonnage d’ordures ménagères et le volume transporté, 
 - l’acquisition de bus à motorisation GNV en remplacement de bus diesel de la flotte Synchro : 
à partir de septembre 2024, 15 bus fonctionnant au gaz renouvelable ont été mis en service et la flotte 
va progressivement s’étoffer. 
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Contrat de chaleur renouvelable 2022-2025 
Aide déléguée du fonds chaleur de l’ADEME pour massifier 
la production de chaleur renouvelable sur le territoire 

Depuis 2017, Grand Chambéry est engagée en faveur du développement des énergies renouvelables 
thermiques sur son territoire. Le Contrat de développement territorial des EnR thermiques 2017-2021 
et le Contrat territorial de chaleur renouvelable 2022-2025 sont des dispositifs d’aide financière issus 
du fonds chaleur de l’ADEME, pour l’émergence de projets de production de chaleur renouvelable sur 
les filières solaire thermique, géothermie et bois-énergie portés par des investisseurs collectifs 
(entreprises, collectivités, bailleurs, associations, agriculteurs). 
Le calcul et la définition des objectifs contractuels de production de chaleur renouvelable est basé sur 
la population des communes de Grand Chambéry ne disposant pas d’un réseau de chaleur 
(64 906 habitants) et les objectifs de production annuelle fixés par l’ADEME à horizon 2026, pour le 
territoire (100 kWh/habitants). L’objectif de production de chaleur renouvelable pour le territoire de 
l’agglomération est donc de 6 490,6 MWh/an entre 2017 et 2026. 
Le CCR 2022-2025 a pour objectifs contractuels 17 projets (dont 7 hors bois énergie) pour une 
production d’EnR de 2 120 MWh sur les 3 filières bois-énergie, solaire thermique et géothermie et 
30 études de faisabilité. L’enveloppe déléguée de l’ADEME pour la réalisation de ces projets s’élève à 
1 646 150 €. 
 

1. Bilan annuel 2024 
 Bilan des actions  
 

ANIMATION CCR / COMMUNICATION 
L’animation du CCR permet d’accompagner les porteurs de projets à différents niveaux : premier niveau 
de conseil par téléphone, visites et analyses d’opportunité, accompagnement pour consultation et/ou 
rendu d’étude, échanges avec les maîtres d’œuvre et les assistants à maîtrise d’ouvrage pour 
optimisation du dimensionnement, suivi des travaux, mise en lien avec le délégataire du réseau de 
chaleur de la cluse de Chambéry (anticipation des futures extensions), … Une veille et une prospection 
est faite auprès de porteurs de projets potentiels ou en réflexion. 
 

 
GESTION CCR 
Suivi technique, administratif et financier des projets. Une fiche de suivi a été établie pour faciliter le 
suivi de l’opération en phase travaux, du démarrage du chantier jusqu’au suivi annuel après mise en 
service.  
 

Organisation de 3 comités des aides : 11/03/2024, 8/07/2024 et 16/12/2024.  
 

Participation aux temps d’échange mensuels avec l’ADEME (pour suivre les évolutions et lever les 
doutes sur les conditions d’application et le suivi du CCR), aux webinaires de formation de l’ADEME et 
aux enquêtes ADEME. 
 
GESTION CDT ENR 2017-2021 
Grand Chambéry a continué de suivre les opérations engagées et non finalisées du premier contrat 
territorial de développement des énergies renouvelables thermiques (CDT EnR). 
La clôture initiale de ce contrat était indiquée sur la plateforme ADEME pour l’été 2024 et des relances 
des porteurs de projets ont été réalisées en leur rappelant les échéances. La plupart des dossiers ont 
été soldés. La clôture du contrat a été reportée à l’automne 2025 pour 2 projets.  
 
SYNTHESE 2024 
Les 18 dossiers validés en comité des aides (6 dossiers d’aides à la décision et 12 dossiers 
d’investissement) représentent une consommation financière de 595 293,65 € et une production 
prévisionnelle de chaleur renouvelable de 1 098,3 MWh/an et de froid renouvelable de 13,6 MWh/an. 
 
 
PROJETS CONNEXES 
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- Bonus citoyen 
Un soutien (financier et communication) aux 2 Centrales citoyennes du territoire (Perle et EnergiCimes) 
permettant l’embauche d’un salarié partagé avec une troisième Centrale citoyenne sur le territoire de 
Cœur de Savoie (Le Solaret), en 2025. Ce soutien associé à un financement LEADER permet aux 
Centrales citoyennes de dynamiser le développement des projets photovoltaïques et d’explorer d’autres 
pistes comme celle de la chaleur renouvelable. 
 
- Schémas Directeurs de Transition Energétique communaux (SDTEc) 
Au titre du projet d’agglomération, Grand Chambéry met en place un service d’appui aux communes 
sur les volets financier, technique et foncier. Dans ce cadre, il est proposé un appui pour la réalisation 
de Schémas Directeurs de Transition Energétique communaux (SDTEc). Le SDTEc est un outil d’aide 
à la décision pour les élus, qui permettra aux communes du territoire de planifier et chiffrer les actions 
de maîtrise de l’énergie et de développement des énergies renouvelables sur leur patrimoine, en lien 
avec les objectifs du Plan Climat Air Energie Territorial de Grand Chambéry. 
Une première session d’accompagnement a été réalisée pour 3 communes < 3 000 habitants (Aillon-
le-Jeune, Saint-Cassin, Vimines). La chargée CCR est en lien avec les communes > 3 000 habitants 
mettant en place d’autres dispositifs de planification (SDIE réalisé sur La Motte-Servolex, plan énergie 
en cours sur Barberaz). 
 
- Contrat d’approvisionnement bois-énergie pour les communes 
Grand Chambéry a renouvelé en octobre 2023 son accord-cadre à bon de commande pour la fourniture 
de combustible bois-énergie pour les chaufferies communales de son territoire (pour les saisons de 
chauffe 2023-2024 et 2024-2025) :  

- Lot 1 granulés : attribution à Touvet Combustible (38) ; 
- Lot 2 plaquettes forestières C1 : attribution à Multi Trans Savoie (73). 

Ce second accord-cadre associe 9 communes : six sur le lot 1, deux sur le lot 2, une sur les deux lots.  
A travers cette démarche, les communes engagées souhaitent contribuer à la structuration de la filière 
bois énergie en circuit court.  
Les prestataires retenus sont ceux ayant obtenu la meilleure notation globale basée sur les critères Prix 
des prestations, Valeur technique et Performances en matière de protection de l'environnement, qui 
tiennent compte du bilan gaz à effet de serre / carbone. 
Pour la saison de chauffe 2023-2024, 147 tonnes de granulés et 562 tonnes de plaquettes ont été 
livrées. 
Le renouvellement de l’accord cadre pour les saisons de chauffe 2025-2026 et au-delà est en cours de 
préparation, il intégrera également un lot plaquettes forestières C2. 
 
 
 Rapport d’avancement 
 

OBJECTIFS 
Les taux d’avancement du CCR à fin 2024 se présentent comme suit (en référence aux objectifs 
contractualisés) : 

- Nombre total d’études de faisabilité réalisées : 16 études, soit 53,3% 
- Nombre total de projets réalisés : 15 projets, soit 88,2% 
- Nombre de projets hors bois-énergie réalisés : 4 projets, soit 57,1% 
- Nombre de réseaux de chaleur réalisés : 4 projets, soit 80% 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nombre d’études et de projets par filières, 
réalisés au 31/12/2024 
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- Production de chaleur totale : 1 555,9 MWh, soit 73,4% 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Production annuelle d’EnR (MWh) par 
filières au 31/12/2024 

 
 
La consommation de l’enveloppe financière du CCR à fin 2024 par rapport aux objectifs contractuels, 
s’élève à : 

- Etude de faisabilité : 117,8% 
- Travaux : 52,3% 
- Montant total : 56,9% 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montant des aides financières 
attribuées par filières, 

au 31/12/2024 
 
 
 
INDICATEURS DE MOYENS 
Les indicateurs de moyens suivants permettent de suivre le bon déroulement du contrat et le respect 
des engagements. 
 
 Effectif de l’équipe projet 
 

L’animation du CCR de Grand Chambéry s’effectue au sein du service agriculture et aménagement 
durable de la direction de l’urbanisme et du développement local. L’équipe projet dédiée, selon une 
quotité de temps variable, à la mise en œuvre du CCR est composée comme suit : 

• La chargée de contrat de chaleur renouvelable (animation et suivi du CCR) : 60% ETP ; 
• Le chef de projet énergie renouvelable (support expertise EnR, participation comité des aides) : 

10% ETP ; 
• La responsable du service agriculture et aménagement durable (pilotage comité des aides et 

suivi financier CCR) : 10% ETP. 
 

La responsable administrative et financière et le coordonnateur budgétaire et comptable de la direction 
assurent également une quotité de travail sur le CCR. 
 

La chargée de contrat de chaleur renouvelable s’appuie également sur le pôle collectivités de l’ASDER, 
dont les accompagnements sur le territoire sont renforcés par la signature d’une convention d’objectifs 
avec Grand Chambéry sur la période 2024 - 2026, pour la mise en œuvre du service local de l’énergie. 
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 Gouvernance et participation 
 

EQUIPE PROJET 
L’équipe projet fonctionne au sein du service agriculture et aménagement durable, avec des points 
hebdomadaires d’échange entre l’animatrice du CCR et sa responsable de service. Une revue d’activité 
du service hebdomadaire permet les échanges d’information en transversalité au sein du service. Des 
réunions ou rendez-vous supplémentaires sont organisés selon les besoins entre les différents 
membres de l’équipe projet pour un bon relai des informations sur les opportunités de nouveaux 
porteurs de projets ou des expertises techniques particulières. 
 
COMITE DES AIDES 
Le comité des aides se réunit en tant que de besoin et détermine l’éligibilité matérielle et financière des 
projets et le montant des aides accordées conformément aux règles relatives au cumul des aides 
publiques européennes et nationales. Il veille au respect des critères et systèmes d’aides applicables 
ainsi qu’au respect de la publicité et la communication sur chaque projet aidé. Un procès-verbal de 
décisions d’attribution des aides recensant les projets validés et le montant de l’aide attribuée est dressé 
à l’issue de chaque comité des aides. Une décision attributive d’aide signée du vice-président chargé 
de l’économie, de l’enseignement supérieur, de l’innovation, de la transition écologique et du 
développement durable est ensuite notifiée au maître d’ouvrage. 
 

Une fois par an, il vaut Comité de pilotage afin de suivre l’avancement du programme et d’adopter les 
bilans qualitatifs et financiers annuels globaux. 
 

Chaque comité des aides est précédé d’un comité technique qui permet de faire le point sur les dossiers 
à présenter. Ces dossiers sont transmis aux financeurs en amont du comité des aides. 
 

La composition du comité des aides est précisée dans la délibération n° 194-22C du 08/12/2022 
précisant les modalités d’application et d’attribution d’aide du CCR : 

− Le vice-président chargé de l’économie, de l’enseignement supérieur, de l’innovation, de la 
transition écologique et du développement durable, 

− Un représentant de l’ADEME, 
− La responsable du service agriculture et aménagement durable de Grand Chambéry, 
− La chargée de l’animation du CCR du service agriculture et aménagement durable de Grand 

Chambéry, 
− Le chef de projet énergies renouvelables du service agriculture et aménagement durable de 

Grand Chambéry, 
− La responsable financière de la direction de l’urbanisme et du développement local de Grand 

Chambéry, 
− Le directeur de la direction de l’urbanisme et du développement local de Grand Chambéry, 
− Les représentants de la communauté de travail : Département de la Savoie, DDT de la 

Savoie et Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 Appréciation de l’effet levier du soutien financier de l’ADEME 
 

Le soutien financier de l’ADEME au titre de la convention de financement a permis à Grand Chambéry 
de faire le choix d’une animation du CCR en interne, sans s’appuyer sur les opérateurs locaux du type 
ASDER, grâce au recrutement d’une personne à temps plein. La chargée de contrat de chaleur 
renouvelable, assure donc le suivi et l’animation du CCR pour un peu plus de la moitié de sa quotité de 
travail et sur l’autre partie accompagne les communes pour l’élaboration d’un Schéma directeur de 
transition énergétique (SDTEc) sur leur patrimoine. Cet outil d’aide à la décision comporte un volet 
sobriété et un volet production d’EnR. Le CCR constitue un important levier de financement mobilisé 
dans le cadre de la définition de la programmation des communes pour tous les projets de chaleur 
renouvelable. Le SDTEc permet donc de mobiliser des projets au titre du CCR. 
 

Par ailleurs, l’aide bonus thématique liée à l’objectif 4 du contrat d’animation (production par des projets 
citoyens de 500 MWh d’énergie renouvelable thermique ou électrique) permet à Grand Chambéry de 
soutenir le développement des centrales citoyennes du territoire, par un cofinancement sur 2 ans d’un 
emploi partagé entre EnergiCimes et Perle (Grand Chambéry) et le Solaret (Cœur de Savoie). Ce 
soutien public permet également d’obtenir un cofinancement du poste dans le cadre du LEADER Entre 
Lacs et Montagnes. Le CCR permet ici encore de contribuer aux objectifs de développement des 
énergies renouvelables sur le territoire. 
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2. Préfiguration du CCR Savoie 
Six territoires de Savoie (Grand Chambéry, Grand Lac, SMAPS, Arlysère, Cœur de Savoie, Pays de 
Maurienne) sont actuellement couverts par un CCR, avec des échéances de fin de contrat variables. 
L’ADEME a fait savoir courant 2024 qu’elle souhaite n’avoir plus qu’un seul interlocuteur CCR en Savoie 
et elle a sollicité le SDES pour être cet interlocuteur et piloter un CCR Savoie. Les six territoires 
précédents, auxquels s’est joint l’Assemblée de Pays Tarentaise Vanoise, se sont réunis à plusieurs 
reprises avec le SDES pour esquisser la préfiguration d’un tel contrat départemental. 
 
Les critères de l’ADEME pour un renouvellement des CCR : 

• Une seule convention de mandat départementale dont le montant dépendra du nombre de 
projets des 7 territoires ; 

• Une seule convention de financement d’animation départementale dont le montant dépendra 
des objectifs de production retenus, permettant le financement de l’animation des 7 territoires 
et du SDES ; 

• Un seul interlocuteur pilote du CCR Savoie : le SDES ; 
• Un niveau d’ambition à définir par le territoire : le calcul se fait à partir du nombre d’habitants 

hors communes possédant un réseau de chaleur (même limité) en fonctionnement ou en 
travaux (261 207 habitants en Savoie et 41 616 habitants pour Grand Chambéry) et d’un objectif 
de production variant selon l’ambition territoriale proposé à 100 kWh/habitant par les élus. Le 
forfait d’animation serait alors de 450 000 € pour la Savoie, et 26 GWh d’objectif de production 
d’EnR pour les 7 territoires (4,2 GWh pour Grand Chambéry) ; 

• Une durée initiale de contractualisation de 4 ans maximum, qui peut être soldée dès que les 
objectifs sont atteints. 

 
Les territoires et le SDES définiront les engagements et les stratégies de développement du CCR dans 
le cadre d’une convention de partenariat. 
 
La candidature sera déposée fin février / début mars 2025 par le SDES pour envisager une signature 
du CCR Savoie 2025-2029 fin juin après le passage en commission régionale d’attribution de l’ADEME, 
avec une éligibilité des dépenses pour les porteurs de projets à partir de mars 2025. 
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Annexe 1 : Tableau des indicateurs Phare 2019-2022 | Année de référence 2015 
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Annexe 2 : Liste des personnes reçues en entretien dans le cadre de 
la mission AGATE 
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Annexe 3 : Cadre de réflexion pour la définition de la stratégie du 
PCAET 2026-2031 
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Annexe 4 : Rapport BEGES 2024 
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Annexe 5 : Glossaire 
BEGES : bilan des émissions de gaz à effet de serre 
CCR : Contrat de chaleur renouvelable 
Copil : comité de pilotage 
DAS : déchets d’activité de soins non dangereux 
EES : évaluation environnementale stratégique 
EPCI : établissement public de coopération intercommunal 
ESS : économie sociale et solidaire 
GES : gaz à effet de serre 
MRAe : Mission régionale d’autorité environnementale 
PCAET : Plan climat air énergie territorial 
PLUi-HD : Plan local de l’urbanisme intercommunal, habitat et déplacement 
PNACC : plan national d’adaptation au changement climatique 
PPA : Plan de protection de l’atmosphère 
PPE : programmation pluriannuelle de l’énergie 
R3C : réseau de chaleur de la cluse de Chambéry 
SCoT : Schéma de cohérence territoriale 
SDES : Syndicat Départemental d’Energie de la Savoie 
SDTE : Schéma directeur de transition énergétique 
SFEC : Stratégie française énergie climat 
SNBC : stratégie nationale bas carbone 
SRADDET : Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 
TRACC : trajectoire de réchauffement de référence pour l’adaptation au changement climatique 
ZAN : zéro artificialisation nette 
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